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Consultation sur la modification de la loi
sur le blanchiment d’argent

Dans le cadre de la révision de la loi sur le blanchiment d’argent, il est prévu que

des compétences supplémentaires soient confiées au Bureau de communication

en matière de blanchiment d’argent (MROS) et que des exigences du Groupe

Egmont soient prises en compte. economiesuisse soutient les efforts de la Suisse

pour établir des règles claires et modernes en matière de lutte contre le

blanchiment d’argent. Cependant, l’organisation estime que les modifications

proposées vont trop loin et surtout au-delà des exigences internationales. Il

convient de revoir en profondeur le projet.


